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RÉCEMMENT, le journal La Montagne a
consacré sa une au cancer. Comme d'ha-
bitude lorsque ce sujet est abordé, il
s'agissait de nous rassurer sur le fait
qu'on nous soigne de mieux en mieux, et
que les avancées technologiques et scien-
tifiques dans ce domaine permettent de
guérir de plus en plus de personnes.
Pourtant, l'explosion du nombre de cas
est telle, que le nombre total de morts ne
cesse d'augmenter. Le cancer fait partie
des maladies appelées non transmis-
sibles, au même titre que le diabète, les
maladies cardio-vasculaires, l'obésité, les
maladies respiratoires chroniques, etc.
Le caractère de pandémie mondiale des
maladies non transmissibles a été recon-
nu par l'ONU lors de son assemblée
générale à New York le 20 septembre
2011 : « Nous, chefs d'États et de gouver-
nements, reconnaissons que le fardeau et
la menace que les maladies non trans-
missibles représentent à l'échelle mon-
diale constituent l'un des principaux défis
pour le développement au XXIe siècle. »1

Pourtant, dans la période que nous
vivons depuis maintenant plus d'un an,
on nous abreuve de chiffres concernant le
coronavirus, mais bien que les co-morbi-
dités soient unanimement reconnues
comme un facteur de vulnérabilité au virus,
jamais elles n’apparaissent dans ces
chiffres. Si on veut vraiment tenir cette
comptabilité morbide, il serait plus hon-
nête de dire que les personnes meurent
du cancer et de la covid-19, de l'asthme
et de la covid-19, de l'obésité et de la
covid-19.. .

Par ailleurs dans les normes sanitaires
qui sont imposées à tous depuis de longs
mois, rien n'est jamais évoqué concernant
les maladies non transmissibles. C'est très
compréhensible, car il faudrait pour le
faire, revoir toute notre organisation
sociale, apprendre ou réapprendre à vivre
plus simplement. En effet, ces maladies
sont reconnues depuis longtemps déjà
comme des maladies de société, dont
l'explosion à un niveau pandémique
depuis quelques décennies, est liée à nos
modes de vie.

Dans son livre Comment naissent les
maladies2, le Pr Belpomme, analyse les
raisons de cette explosion et il réfute plu-
sieurs thèses mises en avant par les
autorités et relayées par les médias domi-
nants :

- Il réfute tout d'abord la thèse du
vieillissement de la population, qui
affirme que le nombre de malades aug-
mente parce que nous vivons plus vieux.
Or, certaines de ces affections comme le
cancer, le diabète, l'asthme, surviennent
de plus en plus fréquemment chez des
sujets jeunes, enfants ou jeunes adultes.
- Il réfute également l'explication géné-
tique, selon laquelle les personnes déve-
lopperaient une maladie parce qu'elles
auraient une prédisposition génétique.
Pourtant, en seulement 25 ou 30 ans c'est
à dire une génération, les facteurs géné-
tiques n'ont pas pu se modifier au point
de rendre compte de l'actuelle pandémie
de ces maladies non-transmissibles. Et
par ailleurs, « parmi les personnes qui
présentent une susceptibilité génétique
au cancer, la plupart sont atteintes de
cancers environnementaux, car le rôle
des gènes de susceptibilité est d'activer
les agents pro-cancérigènes présents
dans l’environnement ».

- Il réfute enfin la thèse du comporte-
ment individuel, qui attribue aux habi-
tudes individuelles (comportements à
risque, mauvaise alimentation, sédentari-
té, etc.) l'apparition de ces maladies. Tout
d'abord nous ne sommes pas tous égaux
socialement, pour contrôler ces facteurs
qui dépendent aussi du lieu ou nous
vivons, de nos conditions de travail, de
nos possibilités d'accéder à une nourri-
ture saine. Et par ailleurs, si on prend le
cas de l'obésité, où cet aspect de res-
ponsabilité individuelle est fréquemment
évoqué, elle ne relève pas seulement de
la prise d'aliments caloriques en trop
grande quantité, mais aussi de facteurs
environnementaux, avec par exemple la
présence dans le corps de perturbateurs
endocriniens et cela parfois dès le stade
fœtal.

Il conclut en affirmant le caractère
essentiellement environnemental de la
prolifération des maladies non transmis-
sibles, l'environnement étant entendu
comme toute cause extérieure acquise par
l’organisme c'est à dire dont l'origine
n'est ni héréditaire, ni liée au hasard.

Parallèlement, on sait qu'il y a un lien
entre le développement des maladies
infectieuses telles que la covid-19 et les
activités humaines qui accélèrent l'effon-
drement de la biodiversité, (déforestation,
urbanisation, agriculture intensive et glo-
balisation des échanges).
Dans son livre La fabrique des pan-

démies3 Marie-Monique Robin démontre
que la destruction des écosystèmes est à
l'origine des zoonoses (maladies infec-
tieuses transmises par des animaux aux
humains).
Or, dans les mesures qui nous ont été

imposées, c'est la responsabilisation et
culpabilisation individuelles qui sont au
premier plan. Chacun est garant par sa
« bonne conduite » de sa santé et de celle
des autres et gare à celui qui questionne
le bien fondé des mesures prises ou qui
s'inquiète des conséquences de ces
mesures sur la santé psychique de tous,
sur le développement des plus jeunes, sur

Une pandémie silencieuse
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la survie économique des plus fragiles, sur
l'imposition d'une société de plus en plus
numérisée où tout doit se faire à distance,
il est vite taxé de complotiste ou d'égoïste
inconscient, responsable de la situation
critique dans les hôpitaux.

Dans le même temps, à l'échelle même
de la Creuse des décisions continuent
d'être prises qui vont dans le sens d'une
dégradation accélérée de nos lieux de vie.
Par l'autorisation de porcheries indus-
trielles, l'implantation de champs de pan-
neaux photovoltaïques sur des terres
agricoles, les coupes rases et la plantation
en monoculture de résineux, le dévelop-
pement à grande échelle des éoliennes ou
de la géothermie profonde, les projets no-
cifs ne manquent pas.
Seule la remise en cause radicale de

notre manière de cultiver, de nous nourrir,
de nous vêtir, de nous déplacer, de nous
soigner, de communiquer, de nous
instruire, d'envisager le travail, pourra
nous permettre de faire face au double
fléau des maladies non transmissibles et
des maladies infectieuses. C'est un leurre
de penser ou de laisser croire que nous
pourrons nous en protéger tout en conti-
nuant à vivre de la manière qui nous a
menés dans cette impasse.

CAROLINE

1 . Toxique planète, le scandale invisible des
maladies chroniques, André Cicolella, Seuil,
201 3
2. Comment naissent les maladies,
Pr Dominique Belpomme, Les Liens qui
Libèrent, 2016
3. La fabrique des pandémies. Préserver la bio-
diversité, un impératifpour la santé planétaire,
Marie-Monique Robin, La découverte, 2021 .

Artificialisation de l'espèce
humaine : état des lieux

ALORS QUE LE PARLEMENT FRANÇAIS s’ap-
prête à voter définitivement la loi de
bioéthique, (. . .) l’artificialisation de l’es-
pèce humaine progresse, loi ou pas loi,
dans les laboratoires et les esprits.

Dans les labos, plusieurs équipes, dont
une de l’ Inserm à Lyon, ont créé des
embryons chimériques homme-singe, et
publié leurs exploits en janvier et avril
2021 . Un « espoir » pour la création
d’organes humains dans des corps ani-
maux.
D’autres, aux États-Unis, ont créé des

embryons humains artificiels à partir de
cellules-souches embryonnaires et de
cellules-souches pluripotentes, et même
de cellules de peau adulte (Nature,
1 7/03/21 ). Un « espoir » pour la création
d’embryons en série et un tri optimum.
D’autres encore, en Israël, ont fait sur-

vivre plusieurs jours des embryons de sou-
ris dans un utérus artificiel. Un « espoir »
pour la production d’enfants en labora-
toires, de la conception au démoulage.

Dans les esprits, la reproduction artifi-
cielle avance grâce aux efforts des idéo-
logues technologistes, à l’extension de
l’offre et à l’exemple des vedettes.
Jean-Louis Touraine, député-médecin

LREM et rapporteur de la loi de bio-
éthique 2021 , prédit que les hommes
trans auront bientôt accès à la PMA, et
les veuves à la PMA post mortem. On
peut le croire, puisque les révisions des
lois de bioéthique servent précisément à
autoriser ce que les précédentes versions
interdisaient.
Naomi Campbell, qui vient d’avoir un

enfant à 50 ans (on ignore par quel
moyen), confirme ce qu’elle disait en
2017 : « Avec le progrès de la science, je
pense que je peux le faire quand je
veux ». Un modèle pour toutes celles
« qui le valent bien », elles aussi.
Le magazine Causette, qui milite pour

la maternité solo « hors du cadre patriar-
cal », se félicite quant à lui que les pays
ayant légalisé la PMA pour femmes
seules voient « le nombre de femmes
créant leur propre famille monoparen-
tale » augmenter fortement. Ainsi au
Danemark, des jeunes femmes de moins

de 30 ans programment désormais leurs
enfants sans collaboration masculine. En
2020, 44 % des clientes françaises de la
banque de sperme Cryos étaient des céli-
bataires. Le confinement a boosté l’e-
commerce.

Il ne reste qu’à voter la loi, ce « mar-
queur sociétal fort », insiste Le Monde,
c’est-à-dire la fausse éthique qui donnera
à ce secteur techno-industriel en plein
développement le label pseudo égalitaire,
progressiste et inclusif qui distingue la
technocratie de gauche de celle de droite.

Comme prévu, le Sénat réitérera son
rejet de la loi puis l’Assemblée nationale
adoptera définitivement celle-ci, en
principe le 29 juin. Certains décrets
d’application sont paraît-il déjà prêts.
En attendant, vous pouvez lire « Le

Droit à l’oncle » d’Anselm Jappe, et
« Alertez les bébés ! Objections aux pro-
grès de l’eugénisme et de l’artificialisa-
tion de l’espèce humaine » (à
commander chez votre libraire ou à Ser-
vice compris par correspondance).

Pièces et main d’œuvre
Commande par correspondance :
Envoyez vos coordonnées et un chèque
de 12 € + 2,50 € de frais de port
(14,50 €) à l’ordre de Service compris :
Service compris BP 27, 38172 Seyssinet-
Pariset cedex

1 Titre donné par Creuse Citron

Texte publié par Pièces et main d’œuvre sur

son site internet le 19 juin 2021 1
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Crise sanitaire… en agriculture on connaît  !

IL Y EN A EU PLUSIEURS et parfois médiati-
sées: vache folle, grippe aviaire, peste
porcine, FCO…

Au début, c'est des bruits que l'on se
transmet, inquiétants : un ami a un voisin
qui connaît quelqu'un qui a vu ses bêtes
mourir, il n'a rien vu venir, il pense que
c'est venu avec un nouvel achat. . . Puis
l'administration entre en scène. On l’at-
tend pour savoir ce qu'il en est réellement
et mettre en place des parades, le sacro-
saint Protocole. On sait enfin ce qui se
passe, ou du moins on suppose : histo-
rique, chiffres, cause. Du travail de pros,
ça donne confiance et envie de collaborer
aux mesures imposées. Des mesures qui
consistent à isoler les cas, éradiquer les
vecteurs, les pathogènes et mettre en
place des procédures, des normes et de la
surveillance.

Évidemment, à chaque crise, on est inquiet
et on voudrait faire au mieux pour éviter
l'hécatombe. Ce stress empêche parfois
d'écouter d'autres voix qui nous embrouille-
raient et amèneraient confusion, augmen-
tant l'angoisse. Mais on cherche à
comprendre, notre bon sens relève des
incohérences, des cas moins dramatiques,
des situations douteuses. On prête oreille
à d'autres versions. Certaines sont fantai-
sistes mais d'autres émanent de personnes
qualifiées. Pourtant, alors que la situation
s'avère complexe, l'État ne relaie qu'une
vérité et ses solutions.

Il est alors confortable de se laisser
prendre par la main, se laisser féliciter de
notre respect des règles. On n'est plus
vraiment responsable de son troupeau. Et
l'irresponsable devient celui qui rechigne
à suivre les directives qui s'appuient sur
l’hyper-rationalisation : un découpage de
nos activités en étapes traçables tel un
travail à la chaîne, ne tenant aucun
compte des éléments « non gérables »
comme le temps, la géologie. . . et sur une
panoplie de techniques d'hygiène liées à
la gestion de masse. Alors même que l'am-
pleur de la catastrophe semble liée à la fra-
gilité de nos élevages (rusticité, immunité,
concentration, toxicité), la logique de
l'élevage moderne n'est pas mise en
cause.

La vague de la crise s'éloigne et que
reste-t-il ? Les normes. Et même si sou-
vent beaucoup doutent de leur utilité, tout
le monde fait semblant de les appliquer
(sauf ceux qui ne peuvent pas économi-
quement ou par état d'esprit) pour ne pas
être mis à l'index, sanctionnés lourde-
ment ou accusés d'être une nouvelle d'in-
festation.

Avec la crise du Covid-19, j 'ai eu l'im-
pression de revivre la crise de la FCO :
· Une menace réelle, mais inégale (virus

parfois virulent, parfois non)
· Une mise en place de règles strictes

(abattage/confinement) mais pas toujours
suivies de par leur impossibilité ou absur-
dité, et cependant imposées par des sanc-
tions
· Une négation de principe de vie :

accepter la maladie et la mort des plus
faibles, construire son immunité et conti-
nuer à vivre ensemble
· Une haine des plus apeurés qui

cherchent un coupable (un peu désig-
né…)
· Des bons élèves qui font du zèle, sur-

enchérissant les règles et veillant à leur
application

Des professionnels qui prennent le

risque d'une parole dissonante et pourtant
étayée (Professeur Raoult / Gie Zone
Verte).

Et pour encadrer le tout : la montée en
puissance du numérique. Ce que porte cet
outil de contrôle social, de surveillance,
de fichage, d'efficacité, de rapports dés-
incarnés, de divertissements a eu l’en-
gouement que nous redoutions. Plus nous
perdons le droit de faire et plus nous per-
dons le savoir faire, plus nous perdons en
autonomie, plus nous pouvons être fragi-
lisés et demandeurs de prise en charge,
quitte à y laisser notre liberté, nos imper-
fections. Le confinement accentuant
l'isolement, le réconfort des contacts à
distance est venu entraver les tentatives
de retour à notre environnement proche
(relationnel/ alimentaire). Entretenir la
peur de la mort a précipité l'acceptation
de traçage et se sachant surveillés nous
nous habituons à limiter nos pensées.
Sans parler de la catastrophe écologique
que la massification du numérique
accentue dramatiquement. Le monde qui
se met en place paraît bien sombre. Je ne
sais pas ce qu'est réellement l'essence de
notre humanité mais être à l'air libre et se
côtoyer me paraît indispensable. . . ou
alors un autre humain est possible.

CHRISTINE
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Faut Pas Pucer est dépassé

VOILÀ DIX ANS que le groupe FPP
essaie de susciter de l’agitation autour du
puçage des animaux d’élevage. Ce n’est
pas seulement cet aspect qui nous inté-
ressait mais il donnait la possibilité de
déplier des arguments moins agricoles et
de prendre cet appui pour critiquer l’em-
prise de la gestion de nos vies et de
l’ informatique, des logiques administra-
tives qui s’ immiscent et s’ imposent par-
tout, à quiconque, quelle que soit notre
activité, en présentant toujours les mêmes
prétextes.
Notre parole a eu de l’attention. Elle

était le fruit d’un travail : des discussions
pour comprendre, se confronter, des
éclairages historiques, des rencontres. . .
Cela n’a pas empêché d’être parfois incom-
pris et considérés comme trop radicaux,
comme sur notre rejet des différents
types de contrôle (étatique, citoyen, par-
ticipatif…). Nous ne cherchions pas à
éviter le conflit, puisqu’il permet parfois
de clarifier les points de vue. Notre tra-
vail de fond, s’ il a pu en décourager cer-
tains, nous semble le fondement de notre
capacité à refuser publiquement des obli-
gations bureaucratiques, à soutenir ceux
qui se mettent sur le devant de la scène
sur leur ferme, dans leur travail. Nous
faisions régulièrement le point sur ce que
chacun se sentait de tenir face à l’admi-
nistration et même si on pouvait se sentir
poussé par le groupe, la démarche
permettait un retour sur nos ressentis.
Notre façon de faire était lente (difficile-
ment compatible avec le rythme de beau-
coup d’activités militantes), tissée par des
réunions régulières, fréquentes et panta-
gruéliques. Cela nous a permis de pro-
duire collectivement des analyses, textes
et prises de positions claires.
Nos rencontres bimensuelles ont créé

une complicité forte. Peut-être est-ce
pour cela qu’il n’était pas facile de nous
rejoindre. Nous y avons clarifié les
choses que nous voulions vivre, celles
que nous ne voulions pas et ce vers quoi
nous souhaitions aller. Nous avons vu
concrètement ce qu’est l’ implication, le
conflit, la solidarité, la rencontre, l’ami-
tié, les rigolades et tant d’autres choses
qui nous ont permises d’avancer. Nous
avons tenté, avec plus ou moins de suc-
cès, de faire des liens avec d’autres

groupes. Aujourd’hui nous sommes décou-
ragés par la résignation ambiante et le fait
que nos positions n’ont pas fait boule de
neige alors même que le carcan admi-
nistratif et numérique nous enserre tou-
jours plus, donnant raison à nos critiques.

Ce que nous défendons se trouve dépas-
sé et l’actuel COVID a accéléré ce que
nous redoutions. En partant de la situa-
tion actuelle de l’élevage, nous ne voyons
plus comment peser sur les problèmes que
nous avions soulevés (traçabilité, enferme-
ment bureaucratique, délire algorithmique,
invasion de quincaillerie électronique,
etc.). Nous avions parlé à plusieurs reprises
de la vie hors-sol des humains, en préve-
nant que ce que nous faisons aujourd’hui aux
animaux nous le ferions peut-être demain aux
humains. Quelques mois d’état d’urgence
sanitaire nous ont beaucoup rapproché
des veaux en batterie.

Nous avons perdu mais nous n’arrivons
pas à capituler. Si nous avons mené toutes
sortes d'actions : réunions publiques, pro-
jections de film, occupations des admi-
nistrations, théâtre-forum, interventions
publiques, publications de textes, émis-
sions de radio, participation à des inter-
collectifs, soutiens collectifs aux con-
trôles. . , il nous faut faire le constat que
l’énergie n’est plus aussi présente. A cela
s'ajoute des contextes difficiles pour
quelques membres du groupe actuel, un
étalement géographique qui augmente
encore, des engueulades et des points de
vue divergents. Certains se sentent tou-
jours plus isolés, en décalage avec le
monde qui les entoure et d’autres pensent
que l’opposition au tout numérique
commence justement à prendre un peu de
poids (linky, 5G, écrans. . .).
Nous arrêtons donc nos activités publiques

mais nous restons solidaires les uns des
autres. Les refus que nous avons défen-
dus publiquement exposent toujours les

éleveurs à des sanctions. Ceux parmi
nous qui ont pucé leurs brebis ne l’ont
fait que le temps d’un contrôle, les autres
pas encore. Les divers soutiens nous ont
permis d’avoir une cagnotte qui nous
permet de voir venir plus sereinement le
prochain contrôle, après, on verra…

La défense de l’agriculture paysanne
reste pour nous vitale, les attaques sont
multiples : biosécurité, production indus-
trielle, anti-spécisme, viande artificielle,
agriculture 4.0, concentration du fon-
cier. . . Il nous paraît primordial d’être plus
nombreux à faire de l’agriculture avec
des tracteurs de 40 ans.. . ou sans. Les
chantiers pour se retrouver ne manquent
donc pas : rendez-vous en 2024 à la fin
du 18ème confinement !

. . . ou même un peu avant :

______________________________

Sur des fermes, on met en place un
compagnonnage.

Partager des idées, c’est bien mais ça
ne suffit pas. On aimerait aussi partager
des ressentis, des aspects techniques, des
débrouilles qui nourrissent nos positions
politiques. La paysannerie n’est pas de tout
repos mais nous semble une voie essentielle
pour ne pas bousiller définitivement l’avenir.

Hors des murs en parpaings des éta-
blissements de formation et des sentiers
glyphosatés, nous voulons, en accueillant
sur nos fermes, proposer d’autres visions
et pratiques non formatées de l’agricul-
ture. Nous espérons ainsi contribuer à
maintenir une paysannerie enviable.

N ’apprenons plus à décorer les cages,
scions les barreaux !



12 • Creuse-Citron, n° 69

De l'«  Île grande  » (Hiro-shima) à

l'«  Île du bonheur  » (Fuku-shima)

Docteur Schweitzer and Mister Hida

LE DOCTEUR SHUNTARO HIDA , médecin
« au service du peuple » qui affirmait que
« vivre longtemps et en bonne santé est une
revanche contre ceux qui ont fait exploser
la bombe atomique pour nous tuer », est
mort centenaire en 2017.
Inspiré par Albert Schweitzer, parti

vivre en Afrique pour soigner les popula-
tions atteintes de maladies infectieuses, il
s'inscrit à l'Université de médecine. Sou-
haitant devenir « un médecin au service
du peuple », il crée dans un quartier
pauvre de Tokyo le « Groupe d'études
pour la santé des enfants ». Son succès
amène le Ministre de l'Éducation à l'obli-
ger à le fermer : « ce genre d'idée est très
dangereux pour le pays ».
Son antimilitarisme l'amène à protester

contre les deux heures par semaine obli-
gatoires pour l'entraînement militaire.
Pour lui « apprendre les bonnes
manières », en 1942 il est incorporé à
l'âge de 27 ans, malgré son opposition :
« C'est la guerre qui nous fait considérer
un être humain comme du consom-
mable ». Convoqué par son commandant
pour omission de garde-à-vous, il explique
que « l'information n'est pas arrivée à
mon cerveau, qui n'a pu m'ordonner le
salut », il est alors affecté à l'École de
médecine militaire d'Hiroshima.

Les « fantômes » d'Hiroshima

6 août 1945, Hesaka près d'Hiroshima, 8 h :
Le Dr Hida se réveille dans une ferme

du village, où il a dormi après y avoir
soigné une fillette. Dans le magnifique
ciel bleu, un B29 approche lentement.

Hesaka, 8 h 15 :
« Un éclair me transperce les yeux, une

chaleur intense s'abat sur mon corps. Au-
dessus d'Hiroshima une grand cercle de
feu flotte, un énorme nuage noir submerge
maisons, fermes, bois, bocages, rizières.
Un cyclone souffle poussières et sable ».
Il est projeté au fond de la maison, le

toit est emporté, une poutre le protège.
Il décide de partir en vélo aider les

blessés de ce qu'il pense être une bombe
classique extrêmement puissante. En bas
d'une descente, il aperçoit une silhouette
se dirigeant vers lui : « Un fantôme
avance vers moi, se balançant de droite à
gauche, bras tendus comme un zombie en
haillons, le visage sans nez, ni bouche,
juste deux bosses à l'emplacement des
yeux. Il tombe à mes côtés, ce qui pend
ne sont pas des bouts de tissu, mais sa
peau ».
Il croise de plus en plus de fantômes

totalement brûlés, tendant les bras devant
eux. Bientôt il ne peut plus progresser.
Au seuil de la folie, il décide de continuer
en marchant dans la rivière : « Des corps
flottent au fil de l'eau, s'échouent sur la
berge. Des créatures titubent, s'effondrent,

rampent. Des ombres sans visage ni voix
me dépassent ».
La ville est entièrement détruite,

seulement les restes d'un immense bra-
sier. Il rencontre un officier de l'hôpital
militaire dont il ne reste plus rien (sur 1 500
personnes, soignants et malades, 1 7 seront
« sains et saufs »). Celui-ci lui demande
de retourner à Hesaka où se presse une
multitude de blessés.

La « peste atomique »

Au village s'entassent des milliers de
personnes, carbonisées et couvertes de
sang : « Les gens mouraient sans avoir
compris pourquoi. Leurs regards étaient
remplis de regret et de haine ». Il n'y a
que trois médecins et, pour les aider, des
femmes et des hommes âgés, les plus
jeunes étant au front. Les survivants ont
des morceaux de verre fichés partout
dans le corps, qu'il faut leur extraire.
Les premiers symptômes d'une « épi-

démie » inconnue apparaissent après
quelques jours : énorme fièvre supérieure
à 40 degrés, saignements de nez, de la
bouche, des yeux, cheveux partant par
touffes, taches violettes sur le corps. La

« L'histoire complète du Manhattan Project, des bombardements d'Hiroshima et de Nagasaki, des catastrophes nucléaires de
Maïak en 1957, Three Mile Island en 1979, Tchernobyl en 1986, Fukushima en 2011, reste à établir. C'est sur cette faille

historique que s'est mis en place le négationnisme nucléaire.» (Jean-Marc Royer)
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plupart meurent rapidement après cette
apparition.
Le Dr Hida constate que les décès se

produisent dans des temps rapprochés
pour des personnes se trouvant à égale
distance du « ground zero ». Il apprend
alors qu'a été larguée une bombe ato-
mique en écoutant une émission améri-
caine retransmise par une radio
japonaise : « Nous comprenons alors le
rôle des radiations externes, mais nous
ignorons encore ce que sont les radia-
tions résiduelles ».
Il s'aperçoit que des soldats ou des habi-

tants en recherche de leur famille, arrivés
à Hiroshima plusieurs jours après l'ex-
plosion, décèdent : « Aujourd'hui je sais
qu'ils ont été affectés par les radiations
internes en respirant, en buvant de l'eau,
en mangeant des légumes des champs ».
Il commence à se sentir mal. Quatre

collègues lui transfusent leur sang deux
fois par jour et il échappe à la mort : « Il
fallait que je survive pour pouvoir dénon-
cer les effets mortels de la radioactivité ».
Dès septembre, la « vérité » officielle

s'impose : « On ne constate plus d'in-
fluence physiologique des radiations rési-
duelles », général Groves, responsable du
« Projet Manhattan » qui a produit la bombe
atomique, « étape majeure de l'histoire du
monde » (voirCreuse-Citron n° 60).
Après Fukushima les nucléocrates et

des scientifiques nient encore les dangers
de l'irradiation interne, certains évoquant
même l'effet bénéfique des faibles doses
(« Hormesis ») !

Pestiférés et cobayes, les Hibakusha

En 60 ans d'activité le Dr Hida s'occupe de
plus de 6 000 Hibakusha : « Hi » = « affec-
té », « baku » = « bombe », « sha » = « gens ».
En plus de leurs graves problèmes de
santé, ils subissent d'énormes difficultés
dans la vie quotidienne (emploi, école,
mariage) : « Nous étions les traces de
la défaite du Japon, on ne voulait ni
nous voir, ni nous entendre ». 350 000
après l'explosion, les effets génétiques
font qu'il y en a encore 200 000 au-
jourd'hui.

Les connaissances sur les effets des
radiations, externes ou internes, étaient
inexistantes. Cependant 18 équipes médi-
cales japonaises engagent dès la mi-août
un vaste travail d'enquête auprès des sur-
vivants, dont beaucoup étaient absents
d'Hiroshima à l'heure de l'impact. Leurs

centaines de rapports sont confisqués par
les Américains dès qu'ils prennent le
pouvoir le 1 5 septembre.
Le 1 9 septembre, le « Code civil des

libertés » impose une censure totale afin
d'« empêcher la diffusion de nouvelles
contraires à la vérité ou qui perturbent la
tranquillité publique ». Les États-Unis
tiennent à dissimuler les effets de la
radioactivité interne pour ne pas menacer
la filière du nucléaire civil, qu'ils comptent
développer et exporter, notamment au
Japon où seront construits 55 réacteurs.
Les rares témoignages paraissant dans la
presse internationale sont dénoncés :
« Les Japonais poussent leur propagande
pour créer l'impression que nous avons
gagné la guerre de manière déloyale »,
général Groves.
La bombe est un don du ciel :
« Nous remercions Dieu pour nous

avoir donné cette arme et nous prions
pour qu'il nous guide dans son usage »,
Harry Truman, 7 août 1945.
« La bombe est un effet de la divine

Providence et les pertes humaines des
sacrifices offerts à Dieu afin de laver les
péchés de l'humanité », Dr Takashi Nagaï.
Pour cette expérience « in vivo », tout

a été scientifiquement préparé : 2 villes
épargnées par les bombardements, alti-
tude la plus efficace, heure où le maxi-
mum d'habitants sont à l'extérieur.

Traités comme du bétail, 1 20 000
Hibakusha subissent de nombreux exa-
mens dans un immense bâtiment
construit sur une colline d'Hiroshima par
la « Commission des dégâts de la bombe
atomique ». Les cobayes ne sont pas soi-
gnés, n'obtiennent pas les données les
concernant, ont l'interdiction absolue de
dire ce qu'ils ont vu. Les résultats de ces
recherches sur les cancers, la stérilité, le
vieillissement, qui auraient aidé les méde-
cins japonais ne sont pas rendus publics.

« Atom for peace »

Les américains imposent au Japon
Matsumiro Shoriky comme Ministre de
l'énergie nucléaire. Ses « compétences »
sont connues : partisan d'une dictature
militaire avant-guerre, membre de la

police politique qui a écrasé syndicats et
mouvements pacifistes. La CIA lui fournit
des fonds pour créer un empire média-
tique, support d'une intense propagande
pour l'« atome pacifique » : dès 1 957,
le Japon commande 21 réacteurs aux
États-Unis.

Le Dr Hida se rend à l'ONU en 1975
avec une délégation japonaise et propose
– en vain – la tenue d'un colloque médi-
cal international sur l'irradiation interne.
Deux ans plus tard, il réussit à organiser
un symposium à Tokyo qui dénonce le
rapport officiel de l'ONU : « État réel de
l'irradiation et état réel des irradiés ».
Pour rassurer les populations après

Three Mile Island, est adoptée une dose
maximale de radioactivité de 1 msv/an (le
Japon la portera à 20 msv/an après Fuku-
shima). Un expert américain reconnaît :
« Cette dose ne correspond à rien, il
s'agit d'une manœuvre pour que la pro-
duction d'électricité reste rentable », ce
qui est confirmé par le physicien B.L.
Cohen : « Réduire la limite d'exposition
d'un facteur 10 coûterait à l'énergie
nucléaire 500 millions de dollars par
an ». Avec d'autres médecins et biolo-
gistes le Dr Hida affirme : « Il n'y a pas
de seuil pour les effets cancérigènes et
les effets génétiques ».

Après Fukushima, il constate la même
attitude de l'État japonais que celle des
USA après Hiroshima : affirmation que
tout est maîtrisé, qu'une vie normale peut
reprendre, adoption d'une loi sur les
« secrets d'État spécifiques », assimilant
au terrorisme la divulgation d'informa-
tions « susceptibles de compromettre la
sécurité de pays », dont le nucléaire fait
partie.

Une « excursion nucléaire » dans une
centrale française aurait les mêmes
conséquences.
Pourtant, après « Atom for peace », on

voudrait nous vendre « Atom for climate » !

ÉLAN NOIR

En savoir plus :
Destin d'un homme remarquable – D'Hiroshi-

ma à Fukushima, Marc Petitjean, Éditions Arlea.
Émission de Radio Libertaire du 7 juin

2021 : https://trousnoirs-radio-libertaire.org.
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5G  : quand l’essentiel n’est pas dans
L’essentiel…

Mesdames, Messieurs,

LE 9 DÉCEMBRE 2020, le Ministre de
l’Économie, des finances et de la relance,
Bruno Le Maire, et le Secrétaire d’État
chargé de la Transition numérique et des
Communications électroniques, Cédric
O, ont adressé un courrier à tous les
maires du pays au sujet de la 5G. Leur
lettre-plaidoyer est accompagné d’un
« Guide à destination des élus » à l’en-
seigne du gouvernement : L’essentiel sur
la 5G.

Cette brochure de 20 pages contient
tout un ensemble d’informations et de
partis pris qui méritent d’être commentés,
confrontés à d’autres sources et à une vision
plus complète des enjeux du très haut débit
mobile. [. . . ] Je me permets de m’adresser
à vous, et de produire une réponse à ce
Guide gouvernemental, alors que je suis
un simple élu municipal d’une toute petite
commune de 90 habitants, un simple citoyen
en fait. Simplement, je me documente
depuis quinze ans sur la « révolution numé-
rique » permanente, ses enjeux, ses
conséquences, dans le cadre de mon tra-
vail, de mes engagements, de l’éducation
de mes enfants. Le résultat de ces recherches
est que je pense qu’en général, les citoyens
et leurs représentants minimisent les
problèmes, souvent graves et insolubles,
posés par le développement incessant des
Technologies de l’Information et de la
Communication. Au-delà de tel fait ou tel
chiffre, le passage à la 5G est porteur
d’un véritable projet de société. J’espère
que ces quelques pages permettent de
bien le comprendre.

I ) Des réponses évasives à des
questions de base

Commençons par examiner les réponses
données dans la brochure gouvernemen-
tale à trois questions élémentaires sur le
passage à la 5G.

Première question posée : « Est-ce que
le déploiement de la 5G nécessite d’instal-
ler de nouvelles antennes ? »
Réponse : « La première phase de déploie-

ment ne nécessitera pas d’ installer massi-
vement de nouveaux sites radios. Les
opérateurs se serviront principalement
des pylônes déjà existants pour ajouter les
antennes 5G ou mettre à jour les antennes
existantes. »
Cette réponse peut être vraie dans cer-

taines campagnes où il s’agit dans un
premier temps de renforcer le réseau 4G,
là où il est absent ou peu développé. Mais
à côté de cela, que ce soit dans les métro-
poles ou en zones rurales, les antennes
sont bien en train de se multiplier. [. . . ]
L’Arcep (Autorité de régulation des com-
munications électroniques et des postes)
oblige les opérateurs à construire 3 000
sites radio émettant en 3,5 GigaHz
(fréquence spécifique à la 5G, nettement
supérieure à tout ce qui se fait en 4G)
d’ici 2022 ; 8 000 d’ici 2024 ; 10 500 d’ici
2025. Et 25 % de ces nouveaux pylônes
devront se situer en zone peu dense ou
industrielle.
Qui plus est, dans les villes (notam-

ment les grandes) vont très vite pulluler
les mini-antennes, posées par milliers sur
le mobilier urbain, qui complèteront les
grandes pour « porter » à destination les

ondes plus courtes caractéristiques de la
5G. Le nombre de stations de téléphonie
mobile a déjà augmenté de 56 % entre
2015 et 2020 ; et le nombre d’antennes
émettrices de 170 %2. Nous sommes
donc bien dans un processus d’ installa-
tion massif de nouveaux pylônes,
contrairement à ce que dit la brochure du
gouvernement. [. . . ]

Deuxième question : « Faudra-t-il obli-
gatoirement changer son équipement ? ».
Réponse du gouvernement : « la 5G res-
tera un choix : choix de s’équiper, choix
de souscrire un abonnement. Son lance-
ment ne rendra pas incompatibles les
téléphones des anciennes générations
(…) et ne va pas contraindre à s’équiper
d’un nouveau téléphone ».
[. . . ] Mettre en avant la liberté de choix

dans ce domaine est assez hypocrite,
quand on voit combien l’organisation de
la société, et les politiques publiques notam-
ment, ont rendu difficile de vivre sans
Internet chez soi et sans téléphone mobile,
au cours des deux décennies écoulées.
Surtout, cette manière de répondre à la
question élude le fait essentiel qu’une
nouvelle génération de smartphones est
bien en cours de lancement à l’occasion
du passage à la 5G. Au début de 2020, les
grands fabricants disaient clairement que
l’arrivée de la 5G allait faire repartir à la
hausse les ventes de terminaux (smart-
phones et tablettes), en léger repli les années
précédentes ; pandémie et confinements ont
finalement remis à plus tard ce rebond, ce
qui n’empêche pas le succès mondial de
l’ iPhone 12, « fait pour la 5G », depuis
son lancement à l’automne dernier3.

Adressé aux maires et à tous les élus locaux1

par Matthieu Amiech, conseiller municipal dans un village du Tarn
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Troisième question : « Quelles garanties
pour la vie privée des citoyens ? ».
Réponse : « Les réseaux télécoms sont
soumis à un double régime de protection
de la vie privée : le respect du secret des
correspondances, d’une part, et le règle-
ment général sur la protection des données
personnelles (RGPD), d’autre part ».

On voit bien qu’en réalité, plus le
temps que l’on passe en ligne augmente,
plus nos usages se multiplient, plus les
industriels et les publicitaires récupèrent
de données sur nous, nos goûts et nos
pratiques. Le RGPD ne fait que modérer
légèrement cette tendance, et n’entrave
pas le pouvoir extraordinaire acquis par
les géants du web (Google, Amazon, Face-
book, Apple, Microsoft) sur nos vies
connectées. Surtout, la 5G vise en pre-
mier lieu à développer l’ Internet des
objets ; or, jusqu’ ici, la majorité des
objets connectés sont les caméras de
vidéosurveillance. La 5G doit permettre
d’en poser encore plus, et de faciliter
l’utilisation de la reconnaissance faciale
sur les images ainsi recueillies4. Le géant
chinois de la téléphonie mobile, Huawei,
en pointe sur la 5G et qui cherche active-
ment à prendre pied en Europe, se trouve
être à ce jour le leader mondial du busi-
ness de la reconnaissance faciale5. De
manière générale, parler d’une plus
grande protection de la vie privée, dans
un monde où la géolocalisation et le tra-
çage électronique gagnent constamment
du terrain est vraiment très contestable.

II) Effets des ondes sur la santé : les
choses ne sont pas si claires

La brochure du gouvernement s’efforce de
réduire les inquiétudes sur la santé à l’effet
de rumeurs mal fondées. Elle explique aux
élus locaux que « l’exposition du public
aux ondes est très réglementée et sur-
veillée » en France, qu’il y a déjà beau-
coup de contrôles sur les émissions des
antennes et des téléphones. Elle parle
d’« une légère augmentation de l’exposi-
tion aux ondes (entre la 4G et la 5G), simi-
laire à celle observée lors du passage de
la 3G à la 4G », exposition qui restera
donc « faible et très largement en-dessous
des valeurs limites autorisées ».

Il est paradoxal de vanter l’ incroyable
diversification des usages d’Internet que
permettra la 5G, la multiplication par
milliers des objets connectés etc., et d’af-
firmer en même temps que l’exposition
aux ondes va à peine augmenter. Pour
Olivier Merckel, chercheur à l’Anses
(Agence nationale de sécurité sanitaire),
« l’usager sera a priori plus exposé
puisque soumis à plus de puissance et plus
de débit à travers son smartphone6. »
De toute façon, l’ inquiétude qui monte

dans la société à propos des effets des
ondes sur la santé ne porte pas que sur la
5G. Elle porte sur l’augmentation tous
azimuts des niveaux et des sources d’ex-
position aux ondes électro-magnétiques,
comme en a témoigné le tenace mouve-
ment d’opposition aux compteurs Linky.
Elle est étayée par une grande étude offi-
cielle de l’Anses, en 2018, qui reconnaît
que pas moins de 5 % des Français (3,3
millions de personnes) souffrent « sous
une forme ou sous une autre (…) de sen-
sibilité exacerbée aux ondes électroma-
gnétiques »7. Suite à cette étude, les
opérateurs téléphoniques et les autorités
ne peuvent plus complètement nier le
problème ; et des décisions de justice

sont prises en faveur de personnes recon-
nues électro-hypersensibles par des
médecins, y compris dans le champ du
travail8.
Mais les réglementations en France, et

notamment la valeur-limite d’exposition
fixée entre 36 et 61 V/m, continuent de se
baser uniquement sur les recommanda-
tions de l’Icnirp (Commission internatio-
nale sur la protection contre les
rayonnements non ionisants). Or, cette
commission émane de la recherche nucléaire
de l’armée américaine, et sa composition
fait clairement apparaître des conflits
d’ intérêt : elle a souvent confié ses études
à des chercheurs salariés de l’ industrie du
téléphone. Ces études ne portent que sur
les effets à court terme et sur les effets
thermiques, alors que de nombreuses
autres études portent sur les effets à
moyen et long terme des effets non
thermiques des champs électro-magné-
tiques. En Italie et en Pologne, les
normes de sécurité sont fixées à 6 V/m ;
et en Belgique, à 3 V/m. Le Conseil de
l’Europe préconise… entre 0,2 et 0,6 V/m9.
Dire que l’exposition aux ondes en
France est très réglementée et très faible
devrait donc prêter à discussion.
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En fait, sur les centaines d’études
scientifiques réalisées depuis les années
1990 sur ce sujet, un tiers de celles finan-
cées par l’ industrie trouvent des effets
physiologiques significatifs (mais
concluent toujours que rien n’est encore
démontré) ; 80 % des études financées
sur fonds publics ou caritatifs mettent en
évidence des effets biologiques inquié-
tants. On peut en déduire, prudemment,
que la vérité n’est pas encore établie ;
mais pourquoi les pouvoirs publics font-
ils comme si seules les études de la pre-
mière sorte existaient ? Est-ce que la san-
té de l’ industrie compte plus que celle
des populations ?

III) La 5G, pour quoi faire ? Pour
quelle société ?

Pourquoi est-il indispensable de déployer
la 5G en France, d’après Bruno Le Maire,
Cédric O et les services gouvernemen-
taux qui ont rédigé la brochure destinée
aux maires ? Ils avancent au total quatre
raisons, qui se recoupent en partie. Pour
que l’économie française soit plus
compétitive ; pour favoriser la « transi-
tion écologique » ; pour éviter la satura-
tion des réseaux 4G ; pour ouvrir la voie
aux innovations de l’Internet des objets.
On verra au point IV que l’argument

écologique est indéfendable. En atten-
dant, soulignons que les autres arguments
tournent en rond et que cette circularité
vient masquer le choix de société qui se
joue dans cette escalade technologique.
On nous dit que la 5G va éviter la satura-
tion des réseaux 4G... qu’on n’a d’ailleurs
pas encore fini de déployer [.. .] .
Il faut savoir que jusqu’ici, le trafic de

l’Internet mobile augmente effectivement
beaucoup chaque année, et que ce sont
les vidéos regardées sur smartphone qui
expliquent majoritairement cette hausse.
Le fabricant Ericsson estime que la vidéo
représentait 60 % du trafic mobile en
2018 et qu’elle pourrait atteindre 74 % en
202410. Est-ce forcément « utile » ? Est-il
indispensable que chacun puisse accéder,
partout et tout le temps, à des milliers de
films et de séries ? Surtout quand on sait
que 27 % des vidéos regardées en ligne
(sur terminal mobile ou pas) sont porno-
graphiques11 . Surtout quand on lit les cris
d’alarme d’un certain nombre de profes-
sionnels de santé sur l’exposition massive
des enfants et adolescents aux écrans12.

La brochure gouvernementale s’attarde
sur d’autres exemples, plus « smart »,
d’ innovations attendues de la 5G. Dans le
domaine de la santé : « développement de
la télémédecine, gestion du matériel médi-
cal, maintien de la connexion pendant les
déplacements de malades ». En agricul-
ture : « régulation de l’arrosage, fermes
connectées, suivi des troupeaux et de leur
santé ». En matière de transports :
« gestion logistique pour une meilleure
régulation des flux de circulation ». Mais
est-ce de cela que les citoyens ont besoin ?
Des consultations médicales à distance,
parce qu’il n’y a plus de généralistes ni
d’hôpitaux autour de chez eux ? Des puces
RFID sur les brebis, et des robots pour
désherber et pulvériser des pesticides
avec une précision électronique ? Des
algorithmes pour régler le balai des trains
privatisés et des camions toujours plus
nombreux sur les routes ? Non. Ce que
les mouvements sociaux, et une partie
importante des votes « protestataires »,
réclament depuis 40 ans, ce sont des ser-
vices publics à proximité ; une médecine
humaine ; du personnel dans les gares et
les trains ; que les agriculteurs puissent
vivre de leur travail et produire une nour-
riture qui ne nuise pas à la santé de ceux
qui la consomment. Développer les objets
connectés, l’ intelligence artificielle et les
procédés de réalité virtuelle ne nous fera
pas aller dans cette direction ; cela nous
maintient au contraire sur la trajectoire
anti-sociale et déshumanisante qui explique
le désespoir d’une grande partie de la
population.

On retrouve ce problème avec les
autres exemples donnés, pour l’ industrie,
la sécurité routière, les services de secours :
« ce que permet la 5G », au fond, c’est de
faciliter l’élimination du travail humain
et de la responsabilité personnelle. Partout,
les technocrates partisans du haut débit ont
pour idée directrice de supprimer des emplois,
de remplacer les interactions et les déci-
sions humaines par des logiciels et des
automatismes. La 5G est d’abord un pro-
jet industriel, au service des logiques de
productivité, de rentabilité, d’automatisa-
tion, dans les entreprises et les administra-
tions publiques. La conséquence d’une
telle évolution est que plus aucun travail
ne se fera sans écran et sans surveillance
électronique. Il y aura moins de méde-
cins, d’infirmières, de guichets tenus par

des humains au service du public ; il y
aura moins d’enseignants, moins d’agri-
culteurs encore, moins de chauffeurs
routiers même. N’est-il pas temps de
changer de direction ?

IV) Un impact écologique largement
minimisé par les autorités

Dernier point capital : « la 5G a-t-elle des
effets sur l’environnement ? » se demandent
les auteurs de la brochure. Réponses :
« la 5G va entraîner une amélioration de
l’efficacité énergétique d’un facteur 10
par rapport à la 4G d’ici 2025, pour une
amélioration à terme d’un facteur 20 et
plus. (…) [elle] permettra de contribuer à
développer des réseaux intelligents qui
aideront à mieux maîtriser notre
consommation d’eau et d’électricité. »
Pour Cédric O et Bruno Le Maire, elle est
au service « d’une transition écologique
responsable ».

[. . . ] L’argument consistant à dire qu’à
volume de données égal, la 5G serait plus
économe, est inopérant puisque le but de
son déploiement est justement de faire
transiter plus de données, plus lourdes, en
moins de temps. Elle sert à télécharger
plus de vidéos plus vite, à connecter plus
d’objets à Internet. Elle va faire exploser
le volume de données à stocker dans le
cloud, c’est-à-dire en réalité dans des
data centers qu’il faut alimenter en
électricité jour et nuit.
Qui plus est, les sources d’ information

non gouvernementales n’ indiquent aucun
gain d’efficacité énergétique comparable
à ce qui est annoncé dans la brochure, au
contraire. Ainsi, les ingénieurs du Shift
Project, groupe d’experts financé par EdF
et favorable a priori aux nouvelles tech-
nologies, parlent d’« un consensus [sur le
fait] qu’un équipement 5G consomme
trois fois plus qu’un équipement 4G, et
qu’ajouter des équipements 5G aux sites
existants (2G, 3G, 4G) conduira à doubler
la consommation du site. (…) Au final,
avec [le déploiement de trois fois plus de
sites, conformément aux souhaits du
gouvernement] , la consommation
d’énergie des opérateurs mobiles serait
multipliée par 2,5 à 3 dans les cinq ans à
venir (…) soit une augmentation de 2 %
de la consommation d’électricité du
pays13. » Ces estimations ne sont pas de
simples projections différentes de celles
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des instances officielles françaises, elles
se basent sur les mesures faites en Chine
suite au déploiement de 80 000 premiers
sites 5G en 201914. [. . . ]

Enfin, la vision d’une « transition éco-
logique » basée sur l’ informatique repose
sur une myopie plus ou moins volon-
taire : la plupart des décideurs, à l’échelle
nationale et européenne, ne veulent pas
voir l’ impact écologique global du sys-
tème numérique en expansion constante.
Le problème dépasse la question de
l’électricité consommée par tel type
d’antenne, par les vidéos en ligne, par les
milliards de requêtes quotidiennes sur les
moteurs de recherche. Ces consommations
sont effectivement monstrueuses, mais l’im-
pact écologique du système numérique et de
l’étape 5G, c’est aussi la fabrication de
toujours plus de smartphones, de puces
RFID, d’écrans tactiles, de batteries et
autres composants électroniques de
pointe. Considérer que les réseaux
intelligents vont contribuer à une moindre
destruction de notre milieu naturel, c’est
fermer les yeux sur les quantités farami-
neuses de métaux qu’il faut extraire des
sols pour les mettre en place ; sur l’eau que
ces productions consomment ou souillent ;
sur l’énergie que tout cela demande.

Même si l’on ne considère que le pro-
blème des gaz à effet de serre (alors que le
désastre écologique en cours ne se réduit
absolument pas à cela)…, même si l’on
considère que le respect des Accords de
Paris de 2015 suffirait à éviter un réchauf-
fement de l’atmosphère compatible avec
la vie (ce qui n’est pas du tout certain)…,
l’équation est simple et terrible : pour
contribuer à limiter la hausse des tempéra-
tures à la fin du siècle, il faudrait que le
système numérique diminue ses émissions
de CO2 ; or, ces dernières années, elles
augmentent de 9 % par an. Et le passage à
la 5G ne peut qu’aggraver la situation, si
l’on accepte de prendre en compte hon-
nêtement l’ensemble de ses impacts15.
[. . . ] .
Mesdames, Messieurs, si vous désirez en

savoir plus sur tous ces points et quelques
autres, vous pouvez lire les articles cités,
ou référencés dans les notes. Pour avoir
une vue d’ensemble approfondie, deux
ouvrages me semblent particulièrement
pertinents sur le sujet : le livre du jour-
naliste Nicolas Bérard, 5G, mon amour.

Enquête sur la face cachée des réseaux
mobiles (éditions Le Passager clan-
destin/L’Age de faire, 2020) ; et le rap-
port en ligne spécialement dédié aux élus
locaux par son auteur, Gauthier Roussilhe,
La Controverse de la 5G. Comprendre,
réfléchir, décider ensemble (juillet 2020,
http://gauthierroussilhe.com/fr/projects/con-
troverse-de-la-5g).
Surtout, écoutez vos administrés, y

compris celles et ceux qui sont inquiets.
Car, contrairement à ce que sous-entendent
avec condescendance Bruno Le Maire et
Cédric O dans leur lettre aux maires, il y
a des raisons de l’être. Comme vous avez
pu vous en rendre compte en lisant ces
quelques paragraphes, il y a matière à débat.
Il y a (il y aurait...) besoin de temps pour
réfléchir, et éviter de se retrouver bientôt
devant le fait accompli, comme trop sou-
vent ces dernières décennies.
Les élus locaux ont peu de pouvoir

face aux opérateurs de téléphonie mobile,
la plupart de leurs prérogatives ont été
supprimées par des lois ou décrets suc-
cessifs. Face aux projets de nouvelles
antennes, il leur reste quelques marges de
manœuvre en termes d’urbanisme. Et il
leur reste leur parole, qui comme à pro-
pos des compteurs Linky, peut donner
une légitimité au débat. Il est urgent d’ar-
rêter de considérer le développement
technologique comme une fatalité, car il
est en réalité le résultat d’un incroyable
volontarisme industriel et politique. Il est
temps de le mettre en discussion, et de
s’y opposer, quand il est clairement por-
teur de régressions.

1 . Le texte ici proposé est une réduction d'un
tiers de l'original. Quiconque serait intéressé à
le lire dans son intégralité peut s’adresser à la
rédaction. [N.d.R.]
2. Chiffres établis par Marceau Coupechoux,
professeur à Polytechnique et à Télécom Paris,
sur la base des données publiées par l’Agence
nationale des fréquences (ANFR) : https://re-
porterre.net/5G-un-ogre-energetique-en-puis-
sance.
3. « La poussée de la 5G est le fer de lance des
ventes dans l’ industrie des smartphones. »
(https://www.blog-nouvelles-technologies.-
fr/1 94089/ventes-iphone-ont-augmente-10-
pourcent-2020/).
4. Voir l’enquête de Philippe Reltien et de la Cellule
investigation de Radio France : https://www.fran-
ceculture.fr/societe/quand-la-reconnaissance-
faciale-en-france-avance-masquee.

5. Cité par Stéphane Mandard, « La 5G arrive
en France mais les autorités notent un manque
important de données sur ses effets sani-
taires », Le Monde du 27 janvier 2020. Olivier
Merckel est précisément chef de l’unité d’éva-
luation des risques liés aux agents physiques,
à l’Anses.
6. Voir Pierre Le Hir, « Électrosensibles : des
symptômes réels qui restent inexpliqués »
dans Le Monde du 27 mars 2018.
7. Voir ouest-france.fr au sujet du compteur
linky et le site d'actu-environnement.com sur
l'electrosensibilité
8. Résolution 1815 de l’assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe en date du 27 mai
2011 .
9. Le site d'ericsson.com
10. Voir le rapport du Shift Project : Climat :
l’ insoutenable usage de la vidéo en ligne,
juillet 2019 (https://theshiftproject.org/ar-
ticle/climat-insoutenable-usage-video/).
11 . Voir l’ interview du neuroscientifique
Michel Desmurget : « Troubles de l’attention,
du sommeil, du langage… La multiplication
des écrans engendre une décérébration à
grande échelle », Le Monde du 21 octobre
2019.
1 2. Hugues Ferreboeuf, Jean-Marc Jancovici,
« La 5G est-elle vraiment utile ? », tribune
dans Le Monde du 9 janvier 2020.
1 3. Voir le Livre blanc de Huawei sur la 5G, et
l’article de chercheurs de China Mobile dans
Nature Electronics, cités par Marceau Coupe-
choux dans son article déjà mentionné plus
haut (https://reporterre.net/5G-un-ogre-ener-
getique-en-puissance).
1 4. Voir Célia Izoard, « 5G : Xavier Niel a
menti », Reporterre, 5 décembre 2020
(https://reporterre.net/5G-Xavier-Niel-a-menti).
















